
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

071 - BRANCHES DES POSTES, DES TÉLÉCOMMUNICATIONS & DES AGENCES DE PRESSE 
 

(Convention d’entreprise 5516 « La Poste - France Télécom », 
convention nationale 2148 des télécommunications du 26 avril 2000, 

convention nationale 3221 des employés, techniciens et cadres des agences de presse du 7 avril 2017  
& convention nationale 1480 des journalistes du 27 octobre 1987  si existants) 

 

CATÉGORIE 
ACEMO  

« LA POSTE   
FRANCE 

TÉLÉCOM » 

TÉLÉCOMMUNICATIONS  AGENCES DE PRESSE JOURNALISTES  
 

(EMPLOIS REPÈRE) 

 1 I-1, I-2, I-3¹ A1, A1 bis, A2, A3¹  Groupe 1¹  

OUVRIERS 2 II-1, II-2¹ B1, B1 bis¹   Groupe 2¹  

 3 II-3¹ B2, B3¹  Groupe 3¹  

 1 I-1, I-2, I-3² A1, A1 bis, A2, A3²  Groupe 1²  

EMPLOYÉS 2 II-1, II-2² B1, B1 bis² Groupe 2²  

 3 II-3² B2, B3² Groupe 3²  

 1 III-1 C1, C1 bis Groupe 4  

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 III-2 C2, C3, D1 Groupe 5  

 3 III-3³ D1 bis, D2, D3  Stagiaire,  
pigiste 

 1 III-3 4,  
IV-1, IV-2 

E1, E1 bis, E2, E3 Groupe 6, 7 Rédacteur, 
reporter 

CADRES 2 IV -3A F1, F2 Groupe 8 Grand reporter, 
chef de rubrique 

 3  IV- 3B, IV-3C G1, G2 Groupe 9 Chef de service, 
rédacteur en chef 

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous    ²Si considéré comme employé ci-dessous     ³Si non cadre        4Si cadre 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  « La Poste France Télécom »: Le personnel technique de niveau I & II en incluant personnel de nettoyage, 
magasiniers, manutentionnaires et chauffeurs. Télécommunications: Le personnel de niveau A & B de la famille Technique en 
incluant personnel de nettoyage, magasiniers, manutentionnaires et chauffeurs. Agences de presse: Les ouvriers d’entretien, de 
nettoyage ou de transmission, chauffeurs, magasiniers, mécaniciens, opérateurs et agents techniques de groupe 1 à 3. Emplois 
type: ajusteur, cableur, cariste, chauffeur, électricien, livreur, ouvrier d’entretien, poseur, etc. 

 

• Employés: « La Poste France Télécom »: Le personnel non technique de niveau I & II en excluant le personnel éventuellement 
classé en ouvriers. Télécommunications: Le personnel de niveau A & B des familles Commercial, Ressources – Supports, 
Systèmes d’information – Multimédias en excluant le personnel éventuellement classé en ouvriers. Agences de presse: Le 
personnel de groupe 1 à 3 en excluant le personnel éventuellement classé parmi les ouvriers. Emplois type: aide comptable, 
dessinateur d'exécution, facteur, gardien, journaliste stagiaire, hôtesse, lecteur correcteur, préposé, pupitreur, rédacteur, 
secrétaire, standardiste, sténodactylo, etc. 

 

• Professions intermédiaires: « La Poste France Télécom »: Le personnel de niveau III en excluant les salariés considérés 
comme cadres. Télécommunications: Le personnel de niveau C & D. Agences de presse: Le personnel de groupe 4 à 5, ainsi que 
les journalistes non cadres (généralement les stagiaires et les pigistes). Emplois type: analyste programmeur, contrôleur des 
travaux, comptable confirmé, dessinateur d'études ou de petites études, secrétaire de direction, technicien, etc. 

 

• Cadres: « La Poste France Télécom »: Le personnel cadre (y compris les personnel III-3 cadre). Télécommunications: Le 
personnel cadre (niveau E, F, G.) Agences de presse: Le personnel de groupe 6 à 9, ainsi que les journalistes cadres. On inclura 
les cadres de direction dans tous les cas. 


